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Accessories / Accesorios / Zubehör
Accessoires
Malettes pour armes de poing
Hard cases for pistols
Item#MAL1 malette 240x160x50mm  

8.00 € PPC

Item#MAL2 malette 270x170x60mm 

11.00 € PPC

Item#MAL3 malette 290x185x75mm  

16.00 € PPC

Item#MALCOLT malette Colt 270x170x60mm  

16.00 € PPC

Item#MALSPRING malette spring

14.00 € PPC

Malette pour arme longue
Rifle hard case
1220x250x100mm
Item#MAL8

58.00 € PPC

Malette Sig Sauer
Sig hard case
Item#284000

14.00 € PPC

Malette Smith & Wesson
S&W hard case
240x160x50mm
Item#MALSWP

12.00 € PPC

Housse 120 x 30 x 8cm
Item#604006

32.00 € PPC

Housse 100 x 30 x 8cm
Item#604005

28.00 € PPC

CO2
Item#633500

1.00 € PPC pièce

Si la température est basse ( de 4°C à
15°C) les Softair à culasse mobile ont
besoin d’un gaz avec une pression
élevée, il faut alors utiliser le gaz Hiver
#603501.
A température d’ambiance (de 15 à 30°)
le gaz à ut i l i ser  est  le gaz été
#603500.
Pour l’utilisation avec des températures
élevées, il faut utiliser le gaz #603502.

Attention, l’utilisation d’un gaz avec une
pression trop forte et des températures
élevées peu endommager ou casser votre
softair. Si vous avez des questions sur le
type de gaz à utiliser, contactez votre
détaillant.

In cold weather (32°F to 59°F ) blowback
Softair needs high pressure gas. So use
use the Winter type gas #603501/63501.

At room temperature (60° to 85°), the
proper gas is #63500/603500.
Shooting in hot temperature will require
the use of gas #63502/603502.

Warning : using high pressure gases in hot
temperature will cause damage or break
your gun.
If you have any question on which gas to
use in which situation, please contact
your retailer.

Si la temperatura es baja (entre 4ºC
15ºC) los Softair de corredera o cerrojo
móvil necesitan un gas de presión elevada
y por lo tanto se ha de usar el gas
Invierno #603501.
A temperatura ambiente (de 15ºC a
30ºC) se deberá usar el gas Verano
#603500.
Para el uso bajo temperaturas elevadas
el gas a usar será el #603502.
Atención, el uso de un gas con una 
presión demasiado elevada y a altas
temperaturas puede estropear o romper
su Softair. Si tiene preguntas acerca del
tipo de gas que debe usar, consulte con
el vendedor.

Gaz / CO2

Gas / Co2 / Gas / Co2 / Gas / Co2

Gaz été/
summer
Cont. 400ml

520 ml

Item#603500

10.00 € PPC

Gaz
hiver/
winter
Cont. 750ml

1000 ml

Item#603501

14.00 € PPC

Gaz G17
Cont. 250ml

Item#603502

12.00 € PPC

APS3
Cont. 100ml

Item#603550

Gaz
Firepower
Cont. 236ml

Item#603503
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SERVICE APRES VENTE
AFTER MARKET /REPARATION

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE "FRANCE"
■ CYBERGUN distribue des produits destinés aux magasins spécialisés.
■ COMMANDES : Toute commande implique l'acceptation formelle
et sans réserve des présentes conditions. L'ouverture d'un compte
sera facturé 40 € HT remboursable à la première commande,
qui ne saurait être en aucun cas inférieur à 1000 € HT.
■ PRIX : Nos tarifs, valables à leur date de parution, sont indicatifs
et peuvent être modifiés sans préavis. Le tarif valable est celui du
jour de la facturation. Les fluctuations du cours des devises ou les
augmentations de nos fournisseurs peuvent nous contraindre à
modifier nos prix. Ceux-ci sont indiqués nets de toute remise ou
ristourne, y compris par quantité.
■ RESERVE DE PROPRIETE : Les marchandises vendues restent la
propriété de CYBERGUN jusqu'à leur paiement intégral confor-
mément à la loi N° 80.335 du 12 mai 1980.
■ FACTURATION : Pour toute commande d'un montant inférieur

ou égal à 300 € HT, un forfait de 5 € HT sera facturé. Pour un
montant de commande inférieur à 80 € HT, compté 8 € HT de
frais administratifs en sus.
■ TRANSPORT : toutes nos marchandises voyagent au risque et
péril du destinataire, qui n'a de recours qu'auprès des transporteurs
en cas d'avarie.

■ FRAIS DE PORT : Les frais de port et d'assurance sont à la
charge du client.
■ PAIEMENT : La première année, les commandes sont payables
contre remboursement. Les paiements ultérieurs s'effectuent par
LCR magnétiques à 30 jours nets, sous réserve d'acception de
votre dossier par notre assurance crédit. Tout retard de paiement
donnera lieu à une relance unique envoyée en recommandé
avec accusé de réception mettant le débiteur en demeure de
s'exécuter sous huit jours, sans quoi l'affaire sera portée au contentieux,
les frais étant imputables au client.
Nos conditions de ventes cessent de s'appliquer si, lors d'une pré-
cédante commande, l'acheteur s'est soustrait à ses obligations.
Un refus de vente sera alors valablement opposé à moins que
l'acheteur ne fournisse des garanties satisfaisantes ou un paiement
comptant. Dans ce dernier cas, aucune remise ne lui sera
accordée.

De plus, chaque retard de paiement entraîne ipso facto : 

• d'une part la facturation d'agios au taux maximum autorisé
par la loi, 
• d'autre part la facturation d'une pénalité égale à 15 % du
montant retardé.
■ LITIGES : Tout litige survenant entre nous et nos clients sera la
compétence exclusive des tribunaux d'Evry (91).

CONDITIONS ET TARIFS DU SERVICE APRÈS-VENTE
A compter du 01 Février 2008

■ PRODUITS SOUS GARANTIE CYBERGUN :
Tous les produits sont garantis 1 an pièces et main d’œuvre, à
partir de la date d’achat du produit. Les frais de port de retour
sont pris en charge par Cybergun.
NB : Aucune garantie ne sera appliquée si le produit a été
manipulé de façon incorrecte ou démonté. L’usage de billes non
recommandées par Cybergun annule la garantie.
■ PRODUITS HORS GARANTIE :
Forfait pièces et main d’œuvre : ( hors chargeurs)

• Participation aux frais de port pour les manuels et les gaz : 5,5 €
(Hors pièces)    
Armes longues électriques: un devis sera établi : 45 € /heure de
main d’œuvre
• Participation aux frais de port pour les électriques : 9,5 € (Hors
pièces)  
Délai de livraison par le transporteur :
• Mono colis 24/48 heures (possibilité de livraison le samedi = 20 € HT)
• Multi colis 48/72/96 heures (aucune livraison le samedi)

Frais de Port Belgique HORS GROSSISTE = 5% du montant de la
commande HT.

Modèles manuels
(spring)

prix Modèles à gaz prix

Type COLT 25

Type POWER

Type HPA HOP UP LOURD

Type armes Longues

2,5 €

5 €

10 €

15 €

Modèles à gaz simples

Modèles à gaz Blow Back

Type CO2

Modèles haut de gamme

20 €

25 €

30 €

45 €

Montant de la commande Frais de port

De 0 à 200 €

De 201 à 300 €

De 301 à 400 €

De 401 à 500 €

De 501 à 600 €

De 601 à 700 €

De 701 à 800 €

9,7 €

10,2 €

15,3 €

20,4 €

25,5 €

30,6 €

35,7 €

Les prix sont les prix publics France constatés
TOUTE PRISE DE COMMANDE IMPLIQUE L’ACCEPTATION DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES  - CAS INFÉRIEUR À 1000 € HT.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : MARC ROUAH AU 01 69 11 71 31
FAX N° VERT : 0800 02 28 60

FRAIS DE PORT CYBERGUN  MINIMUM DE FRAIS D’EXPEDITION = 9,7 €
SINON : PAR TRANCHE DE 100 € COMME SUIT
FRANCO DE PORT (FRANCE) A PARTIR DE 800 € HT



LES SANCTIONS PENALES ET DOUANIERES DES ACTES DE
CONTREFACON

La société CYBERGUN a procédé à l’enregistrement à l’Institut
National de la Propriété Industrielle de ses concessions exclusives
de licences de marques. Ainsi, tout acte d’utilisation de ces mar-
ques, considérées comme marques d’autrui, sans autorisation
préalable de la société CYBERGUN est considéré comme un
acte de contrefaçon.
De la même manière, le Règlement CCE n° 241/1999 du Conseil
de l’Union Européenne du 25 janvier 1999 a étendu le domaine
du délit douanier de la stricte marchandise de contrefaçon à la
“marchandise Pirate”.
Il s’agit de tous produits qui sont ou qui contiennent des copies
fabriquées sans le consentement du propriétaire du droit d’auteur,
d’un droit relatif au dessin ou au modèle.
La commercialisation de marchandises réputées contrefaites et
des marchandises Pirates est contrôlée et réprimée : respectivement
par la Direction Générale de la Concurrence et de la Répression des
Fraudes et la Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects.
La répression des actes de contrefaçon pour importation, exportation
ou production, est prévue par la loi n° 94102 du 5 février 1994
modifiée par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, qui a considérablement
élevé le niveau des sanctions pénales prévues à l’article L 716-9
du Code de la Propriété Intellectuelle.
Désormais, la contrefaçon de tout droit de propriété intellectuelle
et donc de marque est puni d’un emprisonnement de 4 ans et
d’une amende de 400.000 $. Lorsque les délits prévus à l’article L 716-9
du Code de la Propriété Intellectuelle ont été commis en bande
organisée, les peines sont portées à 5 ans d’emprisonnement et
500.000 $ d’amende.
L’article L 716-10 du Code de la Propriété Intellectuelle modifié
par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 réprime de 3 ans d’emprison-
nement et de 300.000 $ d’amende les faits de détention, de
vente de produits contrefaits et le fait de reproduire ou d’utiliser
une marque contrefaite.
L’ensemble de ces peines reprises aux articles L716-9 et L 716-10
sont portées au double en cas de récidive. 
Selon la loi pénale, ces sanctions sont applicables aux dirigeants
de droit ou de fait des sociétés dont l’activité commerciale a été
reconnue et qualifiée de contrefaçon. Par ailleurs, ce délit peut
engager la responsabilité des personnes morales.
Le Code de Propriété intellectuelle renvoyant aux dispositions du
Nouveau Code Pénal, il en résulte que l’amende encourue par
la personne morale s’élève à 2.000.000 $ ou 2.500.000 $ selon le
cas et que la personne morale peut en outre être sanctionnée
par des mesures d’interdiction diverses ou même de dissolution.
Par ailleurs, l’importation ou l’exportation de marchandises réputées
contrefaites et de marchandises Pirates est devenue un délit douanier.
D’autre part, la loi du 5 février 1994 a entraîné la modification
corrélative de l’article 428 du Code des Douanes qui permet de
sanctionner l’importation ou l’exportation de marchandises
présentées sous une marque contrefaite des peines applicables
aux délits douaniers prévus au Code des Douanes.
Ces délits sont réprimés par l’article 414 qui prévoit que la 
contrebande comme l’importation ou l’exportation sans décla-
ration de marchandises de contrefaçon de marques est passible :
- d’un emprisonnement maximum de 3 ans
- de la confiscation de l’objet de fraude
- de la confiscation des moyens de transport
- de la confiscation des objets ayant servi à masquer la fraude
- d’une amende comprise entre une et deux fois la valeur de
l’objet de fraude.

L’article 432 bis du Code des Douanes prévoit, à titre de peine
complémentaire, que le Tribunal peut prononcer :
- l’interdiction temporaire d’exercer toute profession industrielle,
commerciale ou libérale;
- la suspension du permis de conduire un véhicule automobile (la
durée de suspension ne peut excéder 3 ans). Ces sanctions prévues
par le Code des Douanes sont par ailleurs cumulables avec celles
prévues par l’article L 716-9 du Code de la Propriété Intellectuelle
(4 ou 5 ans d’emprisonnement et 400.000 $ ou 500.000 $ d’amende).
Il convient enfin de préciser que les dirigeants des sociétés
poursuivies à la suite d’infraction à la réglementation sur la
répression de l’importation ou l’exportation ou la commercialisation
des marchandises présentées sous une marque contrefaite sont
personnellement responsables des amendes pénales et pénalités
douanières encourues, outre les éventuelles condamnations à un
emprisonnement.
C’est dans ce cadre et pour la défense de ses droits que la
société CYBERGUN a d’ores et déjà engagé plusieurs actions en
contrefaçon.

Jacques LOISEAU
Avocat au Barreau de l’Essonne
Spécialiste en Droit des Sociétés - Diplôme de l’Ecole
Nationale des Douanes

CRIMINAL AND CUSTOMS PENALTIES FOR COUNTERFEITING

CYBERGUN has registered its exclusive concession of brand
licenses with the French Institut National de la Propriété
Industrielle. 
Any use of these brands, without the prior authorisation of
CYBERGUN shall be considered an act of counterfeiting.
Similarly, Council Regulation (EC) No 241 of January 25, 1999
extended the scope of Customs action from strictly counterfeit
goods to pirated goods.
This means all goods that are or embody copies made without
the consent of the holder of the copyright or neighbouring
rights, or the holder of a design or right or right to the model.
Action against the marketing of allegedly counterfeit goods
and pirated goods is taken by both the Direction Générale
de la Concurrence et de la Répression des Fraudes and the
Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects.
Penalties for acts of counterfeiting or the importation, expor-
tation or production, are provided for in Law No. 94102 of
February 5, 1994 amended by Law No. 2004-204 of March 9, 2004,
which substantially raised the level of the criminal penalties
provided for in Article L.716-9 of the Code of Intellectual
Property Law.
Henceforth, the counterfeiting of any intellectual property
rights and therefore trademarks is punishable by 4 years
imprisonment and a fine of $ 400,000.
When the crimes defined in Article L.716-9 of the Code of
Intellectual Property Law are committed in organised
groups, the penalties are raised to 5 years imprisonment and
a fine of $500,000.
Article L 716-10 of the Code of Intellectual Property Law,
amended by Law No. 2004-204 of March 9, 2004 provides for
a term of three years imprisonment and a 300,000 fine for the
possession and/or sale of counterfeit goods and the repro-
duction or use of a counterfeit trademark.
All of the penalties stipulated in Articles L.716-9 to L.716-10
are doubled in the event of a second offence. 
Under criminal law, these penalties are applicable to directors,
in law or in fact, of companies whose business activity has
been recognised and qualified as counterfeiting.
Furthermore, this crime can also be the responsibility of natural
persons.
Given that the French Code of Intellectual Property Law is
subject to the provisions of the French New Code of Criminal
Law, the result is that the fine incurred by an entity can be as
high as $ 2,000,000  or $ 2,500,000 depending on the case an
whether the entity can also be punished by various prohibition
measures or even dissolution.
Furthermore, importation or exportation of allegedly counterfeit
goods and pirated goods is now a customs offence.
The Law of February 5, 1994 led to a corresponding modification
of Article 428 of the Code of Customs Regulations, enabling
the import or export of goods, presented under a counterfeit
trademark, to be punished by the penalties applicable to
customs offences, as provided for in the Code of Customs
Regulations.
These offences are punishable by Article 414, which provides
that the import or export, without a declaration, of counterfeit
trademarked goods is punishable by:
- a maximum 3-year prison sentence
- confiscation of the fraudulent goods
- confiscation of the means of transport
- confiscation of the objects that served to mask the fraud
- a fine of between one and two times the value of the
object of the fraud.

Article 432 bis of the Code of Customs Regulations provides,
as an additional penalty, that the court may also decree:
- temporary prohibition to conduct whatsoever business
activity;
- driving licence suspension (duration of suspension not to
exceed 3 years).
These penalties provided for in the Code of Customs
Regulations are in addition to those provided for by Article
L.716-9 of the Code of Intellectual Property Law (4 or 5 years
imprisonment and $ 400,000 $ 500,000 in fines).
Lastly, it must be stated that the directors of companies prosecuted
as a result of breaches of laws and regulations designed to
fight against the import, export or marketing of goods presented
under a counterfeit trademark are personally liable for the
fines and customs penalties incurred, in addition to any possible
prison sentences. Within this context, and in order to defend
its rights, that CYBERGUN has already undertaken several
legal actions for counterfeiting.

Jacques LOISEAU
Attorney at Law, Essonne, France
Specialist in Company Law - Graduate of the Ecole
Nationale des Douanes

CONTREFACON
COUNTERFEITING / FALSIFICACION
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CYBERGUN- Z.I. Les Bordes

9-11, rue Henri Dunant

91070 Bondoufle - France

Tél. : (33) 1 69 11 71 00

Fax (33) 1 69 11 71 01

Email:infos@cybergun.com
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Sauf erreurs typographiques. Photos non contractuelles.
This document is subject to misprints and exhibits. Non contractual pictures.

Cybergun is a registered 
trademark of Cybergun S.A.,
exclusive worlwide* licensee

for these famous brands :
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Réf : 191981 - PPC : 5,50 €




